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Département de la Dordogne 

DOSSIER D'INVENTAIRE 
PETIT PATRIMOINE RURAL BÂTI DU PÉRIGORD 

CONSEIL GÉNÉRAL 

Conseil d'Architecture d'Urbanisme 

et d'Environnement de la Dordogne 

(C.A.U.E. 24). 

LA PIERRE ANGULAIRE 

Fédération des Aînés ruraux 

de la Dordogne 

(Association loi de 1901) 

Arrondissement : Bergerac 

Canton : Issigeac 

Commune : Saint-Léon d'Issigeac 

Lieu-dit : le bourg 

Édifice : fontaine, lavoir et abreuvoir 

DOSSIER n°4 (nouvelle série) 
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LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 
Cartes IGN - extrait du CD 24 Sud 

Longitude (référée au méridien international) : 0° 41' 14,9" 

Latitude Nord : 44° 43' 15,0" 

Altitude : 127 m 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Échelle : 1/10 000 
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LOCALISATION CADASTRALE 
Cadastre révisé en : 1933      à jour en : 1987           conforme en : 2002 

Échelle : 1/2500 

Section : B 

Feuille n°1 

Parcelle non numérotée      Nature : fontaine, lavoir, abreuvoir 

 

Propriétaire : la commune 
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LOCALISATION CADASTRALE ANCIENNE 
Cadastre en date de : 1823 

Échelle : 1/2500 

Section : B 

Feuille n°1 

Parcelle non numérotée     Nature : fontaine en bordure de l'ancienne route d'Issigeac à Monpazier 

 

Propriétaire (si la parcelle est du domaine privé, donner, dans toute la mesure du possible, la succession 

chronologique des propriétaires) : la commune 
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ENVIRONNEMENT 
Carte géologique (B.R.G.M.) n°830               dite EYMET 

Échelle : 1/25 000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nature du sol et particularités paysagères 

L'ensemble est en contrebas d'un ancien chemin rural, sur la rive gauche d'un ru, à une centaine de 

mètres à l'ouest des premières maisons du village. Il est envahi par la végétation. 

Le sous-sol est du calcaire de Castillon (g1). 

. 
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DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 
Photographies prises en mars 2004 

la fontaine                                                                 le réservoir 

le lavoir 
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HISTORIQUE ET SOURCES DOCUMENTAIRES 
 

Ce lavoir avait été construit vers le milieu du XIXe siècle (au plus tard) car, au cours de la réunion du 

Conseil municipal du 19 février 1893, un conseiller, monsieur Bourdeil, qui habitait au hameau voisin 

de Veyrières, exposa "[…] que le lavoir situé au lieu de Monplaisir est dans un état de délabrement tel 

qu'il n'est plus possible d'y laver une lessive, que la fontaine qui l'alimente perd ses eaux, qu'il convien-

drait d'en exhausser le niveau […]". Une commission est donc nommée sur le champ (elle comprenait le 

maire d'Hélias et les conseillers Carrière et Pralong) chargée de prendre contact avec un architecte pour 

dresser plans et devis, puis de "[…] provoquer le plus grand nombre d'adhésions en vue de recueillir des 

souscriptions pour couvrir les dépenses qui résulteront de la construction dudit lavoir." 

Au cours de la séance du 25 juin suivant, l'assemblée loua lr zèle et le dévouement des membres de la 

commission qui a "[…] provoqué l'adhésion de la presque unanimité de St-Léon […]" et a "[…] produit la 

somme de quatre cent douze francs cinquante centimes." (parmi les souscripteurs, on relevait le nom du 

député de la circonscription, monsieur de la Batut, pour une participation de 20 francs). 

Les plans et devis, reproduits dans le portefeuille, avaient été dressés par monsieur Lafon, agent-

voyer à Issigeac. La dépense totale prévue s'élevait à 900 francs. 

"le Conseil […] 

1° considérant que la construction d'un lavoir couvert et d'un réservoir contigu à ce bassin répond à 

un besoin réel 

2° que la commune n'a pas à intervenir dans les dépenses qui en résulteront 

3° qu'elle n'a pas d'acquisition de terrain à faire, celui sur lequel les dites constructions seront faites 

étant plus que suffisant 

4° qu'elle n'a que des avantages à en retirer 

Émet un avis favorable […] et supplie monsieur le Préfet de vouloir bien subventionner lors de la 

répartition des fonds pour 1893 les dits lavoir et réservoir de la différence qui existe entre le montant du 

devis […] et celui de la souscription […]". 

Il manquait donc 487,50 francs ; que penser alors du deuxième considérant ? Et des supplications 

adressées au préfet ? 

Le 3 août, on apprenait que la Commission départementale avait accordé un secours de 200 francs, 

accordé sous réserve que la commune soit "[…] en mesure de faire régulièrement emploi de cette somme 

[…]". 

Deux solutions pouvaient être envisagées : soit trouver des ressources nouvelles couvrant les 287,50 

francs qui faisaient défaut, soit réduire la dépense dans les mêmes limites. On opta pour la seconde, re-

marquant que la somme qui manquait correspondait à peu près au montant de la couverture du lavoir, à 

laquelle on renonça provisoirement, se réservant la possibilité d'y pourvoir ultérieurement. On décida de 

traiter le marché de gré à gré pour 612 francs et les travaux furent confiés à Jean Bourg, maître maçon à 

Issigeac, qui rogna encore un peu sur les dépenses, les ramenant à 501 francs, non compris les frais d'im-

prévu. 

Cent dix ans après, on n'y a toujours pas pourvu et l'état dans lequel se trouvent les lieux nous ramène 

en 1893. Après avoir rendu d'indispensables services aux habitants du bourg et du hameau de Veyrières 

jusqu'à l'apparition des machines à laver dans le dernier tiers du siècle passé, ce lavoir est aujourd'hui 

laissé dans un total abandon. 
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PORTEFEUILLE 

DOCUMENTAIRE 

 

1)- plan 

2)- coupes 

3)- devis descriptif et estimatif 

4)- soumission de l'artisan maçon 
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DEVENIR DE L'ÉDIFICE 

OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS DU RÉDACTEUR 

 
L'état dans lequel se trouvent fontaine, lavoir et abreuvoir ne nous ont pas permis de faire des me-

sures en vue de comparaisons avec les plans de 1893 et pas davantage d'identifier les matériaux. 

Il semble cependant que les indications du plan descriptif aient été respectées à quelques détails près : 

la position et l'orientation de la maçonnerie voûtée de la fontaine, déplacée vers l'est après lui avoir fait 

subir un quart de tour et la suppression des auges. 

La fontaine donne toujours mais ses eaux, inutilisées, alimentent un ruisseau qui se jette dans le Pon-

tet, affluent de la Bournègue. 

L'ensemble, dans un endroit calme et frais, mériterait d'être nettoyé et restauré. Il ferait un coin idéal 

de pique-nique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 
Antenne : Beaumont 

 

Noms et prénoms des rédacteurs 

Jean Darriné 

Photographies : Thierry Heuzey 

 

Dossier achevé le : avril 2005 


